
 
 
 
 
 

Project Petrucci LLC 
Agents and Corporations, Inc. – 
Registered Agent 
One Commerce Center, Suite 600  
1201 Orange Street  
Wilmington, DE 19801 
U.S.A 

 
 
Par email :  
customersupport@imslp.org  

 
Paris, le 23 novembre 2017 

 
 

 
 
AFF. : Distribution de partitions protégées de S. PROKOFIEV 

 
 
 
Cher Monsieur,  
 
Je fais suite à votre email, dans lequel vous indiquez n’être pas l’hébergeur des 
œuvres de Sergueï PROKOFIEV offertes au téléchargement gratuit sur votre site 
internet. 
 
Or, vous n’êtes pas sans savoir qu’en vertu du droit applicable, l’éditeur d’un site 
internet est responsable des publications illicites qui y sont diffusées ; il est en outre 
tenu d’une obligation de contrôle des contenus publiés sur son site internet.  
 
Ainsi, il importe peu que vous ne soyez pas hébergeur des partitions de Sergueï 
PROKOFIEV, dès lors que celles-ci sont directement accessibles sur le site internet 
dont la société PROJECT PETRUCCI LLC est l’éditeur. 
 
De la même manière, il importe peu au regard du droit applicable que la société 
PROJECT LEONARDO soit soumise au droit canadien, dans la mesure où votre 
site internet s’adresse également aux publics d’Etats dans lesquels les œuvres de 
Sergueï PROKOFIEV demeurent protégées et leur distribue ces œuvres.  
 
Un tel comportement est parfaitement illégal et porte atteinte aux droits de mes 
clients.  
 
En conséquence, la présente a pour objet de réitérer les termes de mon précédent 
courrier et de vous mettre en demeure de cesser toute diffusion des partitions de 
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l’œuvre de Sergueï PROKOFIEV, dans tous pays dans lesquels cette œuvre 
demeure actuellement protégée. 
 
Comme je vous l’ai déjà indiqué, je suis à votre disposition pour contrôler la liste des 
pays où les œuvres de Sergueï PROKOFIEV ne sont plus protégées. 
 
Copie de ce courrier est adressée à la société PROJECT LEONARDO LIMITED, 
hébergeur des contenus illicites.  
 
Conformément à mes règles déontologiques, je vous remercie de bien vouloir me 
faire connaitre le nom de votre conseil pour cette affaire.  
 
Je vous rappelle qu’à défaut de réaction de votre part, j’ai été chargé de prendre 
toutes les mesures nécessaires au respect des droits des héritiers de Sergueï 
PROKOFIEV.  
 
Je vous prie de croire, Cher Monsieur, à l’assurance de ma considération 
distinguée. 
 
 
 
 
 André SCHMIDT 
 
 
 


